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1 -  Contexte de lôinventaire communal des zones humides  

 
 
La loi sur lôeau du 3 janvier 1992 a institu® deux outils de planification pour la gestion de 

lôeau : les Sch®mas Directeurs dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) et les 

Sch®mas dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE). 

 

Ces outils sôinscrivent dans lô®volution du contexte r®glementaire europ®en (Directive 

cadre sur lôEau) et national (Lois sur lôeau et textes dôapplication). Ils traduisent la prise 

en compte de la nécessité de préserver les zones humides après la disparition de la 

moitié des zone s humides françaises entre 1960 et 1990. Ainsi dès 1996, le SDAGE Loire 

Bretagne sôest fix® comme 4ème  objectif de «  Sauvegarder et mettre en valeur les zones 

humides  ». Les orientations du  SDAGE  2009 prévoient de préserver les zones humides 

et la biodiv ersité (orientation 8) et de préserver les têtes de bassin versant (orientation 

11).   

 

Le SDAGE indique que les SAGE réalisent des inventaires des zones humides présentes 

sur leur périmètre et indique que les communes doivent prendre en compte les zones 

humides dans les documents dôurbanisme. La Loi sur lôeau et les milieux aquatiques du 

30  d®cembre 2006 impose la mise en compatibilit® des documents dôurbanisme avec les 

orientations des SDAGE et SAGE.  

 

 

Situé dans le périmètre du SDAGE Loire Bretagne, la c ommune de Nesmy  relève du Sage 

du Lay. Celui -ci, approuvé en mars 2011, fixe 3 enjeux  :    

ü la qualité des eaux  

ü la gestion de la ressource  

ü la protection et la préservation des zones humides  

 

Le SAGE du Lay prévoit que les inventaires des zones humides doivent être réalisés en 

lien avec les usagers et les acteurs locaux. Il confie la réalisation de ces inventaires aux 

communes (ou leur groupement compétent).  

 
 
 
Le SAGE du Lay  

 

Le bassin versant du LAY est le plus grand bassin de la Vendée. Avec ses affluents, sa 

superficie est de 2 220 km² et couvre ainsi le tiers du département, sur 105 communes.  

 

Le Lay s'écoule successivement dans le bocage, la plaine puis le marais avant de 

rejoindre l'Océan Atlantique. Fleuve plutôt calme, y compris dans sa partie en amont, il 

entre ensuite dans une zone de marais et constitue alors la partie occidentale du Marais 

Poitevin. Enfin, il rejoint la baie de l'Aiguillon.  
 

La commune de Nesmy  est longée  par lôYon au  nord -est  et par le Graon sur sa partie sud 

ouest. Ces deux cours dôeau rejoignent le Lay. L e Graon aliment e au passage le barrage 

AEP du Graon (Alimentation en eau potable). LôYon traverse le territoire communal sur 

environ 1,5 km.  

 

Le nord ouest du territoire communal est limité par le Ruisseau  du Châtaigner, puis celui 

de la Jarry qui se jette dans lôYon au nord de la commune.   

 

La limite sud est marquée par le ruisseau de la Vergne.  
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Nesmy : contexte hydrographique 

 

NESMY  



Inventaire des zones humides de la commune de Nesmy  ï SAGE du bassin versant du Lay   

R®alisation : Chambre dôAgriculture de la Vend®e : novembre  2011 ï septembre  2012   Page  3  

 

2  -  D®roulement de lô®tude 

 
 
La constitution dôun groupe de pilotage communal est pr®vu par le SAGE du Lay dans le 

cadre des inventaires r®alis®s dans le p®rim¯tre du SAGE du Lay afin dôinstaurer une 

démarche participative. Ce groupe local associe des élus et des représentants des 

gestio nnaires et usagers  : agriculteurs, chasseurs, pêcheurs, randonneurs, associations 

locales, des propri®taires fonciers et dôautres acteurs int®ress®s afin dôobtenir un 

diagnostic partag® ainsi quôun r®el partage des connaissances lors de la r®alisation de 

lôinventaire. 

Ce groupe suit et valide le diagnostic. Il met à mettre à profit ses connaissances du 

territoire communal pour accompagner la d®marche. Il est ®galement le lien entre lô®tude 

et la population locale.  

 

Constitution du groupe de pilotage  sur la commune de Nesmy  :  

 

Nom  Prénom  Fonction  
RIVOISY  Gérard  Maire de Nesmy, Président de la Commission  

PELLETREAU Claude  Adjoint au Maire  

HERBRETEAU Hubert  Adjoint au Maire  

BAUDRY Jean-Yves Secrétaire Général de la Mairie, présent au titre de Secrétaire 
de la Commission  

TEILLET Maurice  représentant l'association de la Pêche  

BOISSINOT  Jean-Michel  représentant l'association Les Galopins Nesmysiens  

VILAIN  Michel  
représentant l'association de la Chasse -  La Rallye Diane 
Nesmy  

CHAPELLE André  représentant les propriétaires fonciers non bâtis  

BRECHOTEAU François  représentant Exploitants agricoles  

DRAPEAU Luc représentant Exploitants agricoles  

HERMOUET Damien  représentant Exploitants agricoles  

RAYNARD Jean-Michel  représentant Exploitants agricoles  

MANDIN  Régis  représentant l'association l'APEGE  

MEGE Pascal  Technicien du SAGE du LAY, Membre à titre de Conseiller  

Agence de l'Eau 

 

Responsable financement de l'Agence de l'eau pour cette étude, 
Membre à titre de Conseiller 

KUNG Nadine Chef de Projet, Membre à titre de Maîtrise d'îuvre 

 
 
Lôinventaire ®tant r®alis® dans le cadre dôune d®marche group®e entre les communes de 

Chaillé sous les Ormeaux, Nesmy , Le Tablier, Aubigny et Saint Florent des Bois, une 

premi¯re r®union dôinformation r®unissant les  agriculteurs de ces communes sôest tenue 

le 12 juillet 2011. Cette rencontre a permis dôexpliquer les enjeux de lôinventaire et les 

modalit®s dô®tude propos®es.  

 

La démarche a été lancée sur la commune de Nesmy  par une réunion du groupe  de 

pilotage le 19 octobre  2011 .   

 

Le travail de terrain a été réalisé principalement entre novembre  2011 et février  2012.  La 

quasi - totalité des inventaires se sont réalisés en  présence des exploitants concernés, ce 

qui a permis des ®changes directs sur la d®finition m°me dôune zone humide, sur les 

critères de délimitation, sur les précautions à prendre au titre de la loi sur lôeau, ainsi que 

sur lôint®gration des zones humides dans les syst¯mes dôexploitation.   
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Une rencontre organisée en février 2012 a  permis de présenter les résultats 

cartographiques aux agriculteurs et propriétaires intéressés.   

 

Les r®sultats de lôinventaire ont ®t® présentés  le 17 févrie r 2012 au groupe de pilotage. 

Celui -ci a validé les données présentées. Quelques retours sur le terrain ont permis de 

préciser quelques délimitations avant mise en consultation publique.  

 

Les r®sultats cartographiques ont fait lôobjet dôune consultation en Mairie du 25 juin au 

16 juillet 2012 . 

 

Cette consultation a donné lieu à 2 dépôt s dôobservations à titre privé . Ces observations 

ont fait lôobjet dôun travail de terrain compl®mentaire qui a permis de repréciser la limite 

de la zone  humide sur deux parcelles de prairies  (pour une des parcelles, lôexpertise a 

®t® limit®e par lôimpossibilit® dans la période août  /  septembre  de réaliser correctement 

les relevés tarières - compte tenu de la dureté du sol - , par lôabsence de v®g®tation 

sign ificative  et par lôh®t®rog®n®it® de la parcelle).  

 

Lôinventaire définitif  a été validé en Conseil Municipal le 24 septembre 2012 .  
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3 ï Lôinventaire des zones humides   

 
 

3.1 -  Définition des zones humides  et limite s de lôinventaire 

 
La loi sur lôeau de 1992 d®finit ce quôest une zone humide : «  on entend par zone humide 

les terrains exploit®s ou non, habituellement inond®s ou gorg®s dôeau douce, sal®e ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire  ; la végétation, quand elle existe, y est 

dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une partie de lôann®e ».  

 

Cette définition est complétée par le décret n°2007 -135 du 30 janvier 2007  : «  les 

critères à retenir pour la définition des zones humides sont relatifs à la morphologie des 

sols liée à la prés ence prolong®e dôeau dôorigine naturelle et ¨ la pr®sence ®ventuelle de 

plantes hygrophiles. Celles -ci sont définies à partir des listes établies par région 

biog®ographique. En lôabsence de v®g®tation hygrophile, la morphologie des sols suffit ¨ 

définir un e zone humide.».  

 

Les arr°t®s interminist®riels de juin 2008, puis dôoctobre 2009 pr®cisent la liste des 

plantes hydrophiles et les types pédologiques de sols  indicateurs des zones humides.  

 

La méthodologie de délimitation des zones humides retenue dans ces arrêtés est très 

pr®cise et relativement lourde. Elle nôa pas vocation ¨ sôappliquer de mani¯re int®grale ¨ 

la r®alisation des inventaires des zones humides communales. Par contre elle sôapplique 

in extenso dans la  réalisation des délimitations au tit re de la police de lôeau en cas de 

projet précis.  

 

De ce fait, la cartographie réalisée au titre de la présente étude ne peut en aucun cas 

°tre retenue comme une d®limitation r¯glementaire au titre de la loi sur lôeau. Il sôagit 

n®anmoins dôun bon outil de  porter - à- connaissance .  

 
 

3.2 -  Rôles des zones humides  

 
Intérêt hydraulique qualitatif :  

 

Les zones humides jouent le rôle de z ones tampons  ; elles permettent de filtrer les 

pollutions issues du bassin versant. Elles participent également à lôauto®puration de 

lôeau : dépôts de sédiments et de métaux lourds, rétention des matières en suspension, 

stockage par les végétaux des nitrates, des phosphates et de certains pesticides.  

 

Intérêt hydraulique quantitatif :  

 

Elles agissent comme de v éritabl es éponges qui stockent les eaux de pluies en périodes 

humides pour les restituer en périodes plus sèches. Elles peuvent ainsi prévenir des 

inondations en absorbant momentan®ment un exc¯s dôeau, puis  pr®venir les s®cheresses 

en restituant progressivement lôeau stock®e lors des p®riodes dô®tiage. Elles se situent 

parfois  en zones dôexpansion des crues.  
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Intérêts culturel, paysager, touristique :  

 

Les zones humides sont souvent liées au patrimoine local. Ce sont souvent des repères 

paysag ers et géographiques, portant des noms évocateurs de leur caractère humide.  

  

Intérêt écologique :  

 

Ce sont également de véritables  réservoirs de biodiversité.  En France, on estime que 

50  % des esp¯ces dôoiseaux et  30 % des espèces végétales remarquables et menacées  

sôy d®veloppent. 

 

Intérêt économique :  

 

Que ce soit de manière directe (herbe pour pâturage ou fauche, aquaculture, tourbe, 

selé) ou de mani¯re indirecte (services et biens rendus : t ourisme, biodiversité, gestion 

hydrauliqueé) les zones humides peuvent être valorisées sur le plan économique.  
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3 .3 -  M®thode dôinventaire 

 

3.3.1  -  Prélocalisation  

 
Une prélocalisation des zones humides potentielle a été fournie par la DREAL et par le 

SAGE du Lay au démarrage de lô®tude (carte en annexe  1).  Cette prélocalisation est issue 

de deux techniques  :  

 

1 : Une méthode issue de la photo -interpr®tation associ®e ¨ lô®tude du relief gr©ce ¨ un 

modèle numérique de terrain (Mnt). Ce travail réalisé par la DREAL détermine des zones 

humi des probables.  

 

2 : Un mod¯le qui d®limite les zones potentielles et se base sur lôidentification 

cartographique des sols hydromorphes de bas - fonds par un modèle informatique prédictif 

se basant sur la géomorphologie . Celui -ci est élaboré à partir des donn ées 

topographiques d®livr®es par lôIGN (BD alti). Prenant en compte le r®seau 

hydrographique, les données limnimétriques, la pluviométrie et la géologie de la zone 

(socle schisteux privil®gi®), la proc®dure de traitement du MNT est ex®cut®e ¨ lôaide du 

log iciel MNTsurf (Squividant, 1994) et permet de prédire la distribution spatiale des 

zones potentiellement satur®es sur un bassin versant (via lôIndice Beven -Kirkby aval), 

(lôunit® de Recherche Sol Agro et Hydrosyst¯me Spatialisation ¨ lôINRA de Rennes). 

 
Ces outils de travail sont utiles pour faciliter la phase de terrain . Mais elles  nécessitent 

impérativement une v®rification de terrain. Lôensemble de ces zones humides potentielles 

et probables a été visité entre octobre 2011  et février 2012 . 

 

 

3 .3 .2  -  Crit ¯res de caract®risation dôune zone humide 

 

Les deux critères de caractérisation des zones humides sont :  

-  la pr®sence dôun sol hydromorphe ,  

ou 

-  la prédominance de végétation hygrophile  

 

La végétation hygrophile est assez facile à reconnaître. Elle permet de visualiser plus 

facilement les zones humides et elle constitue le critère le plus pertinent. Aussi en 

présence de végétation hygrophile, la zone sera considérée comme humide.  

 

En lôabsence de v®g®tation hygrophile ou en cas de doute, la morphologie est étudiée.  

 

 
D®limitation par lôobservation de la v®g®tation hygrophile 
 

La végétation hygrophile est une végétation caractéristique des zones humides et sa 

pr®sence est conditionn®e par la pr®sence plus ou moins prolong®e dôeau dans le sol. 

Ainsi lôobservation de cette flore permet à la détermination et la délimitation des zones 

humides.   

Le cahier des charges de lôinventaire zones humides du SAGE du Lay fourni la liste des 

plantes indicatrices inscrites dans  lôarr°t® de juin 2008 et présentes  en Vendée.  
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Compte tenu des dates de r®alisation de lô®tude, la v®g®tation hygrophile nôa pas 

constitu® lô®l®ment de base de lôinventaire. Par contre une information a été fournie lors 

des visites de terrain pour préciser aux acteurs loc aux que les zones humides ne se 

résumaient pas aux zones de joncs .   

 

Notamment lorsque lôobservation sôy pr°tait, nous avons pr®cis® que la flore hygrophile 

caractéristique  des zones humides comportaient de multiples espèces  :  

 

Strate Herbacée  :  
· Différentes espèces de Joncs  (Juncus acutiflorus,  Juncus effususé)  

· La Renoncule rampante ( Ranonculus repens )  

· LôAgrostide stolonif¯re (Agrostis stolonifera)  

· Le Lotier des marais  (Lotus pedunculatus)  

· La Cardamine  des prés ( Cardamine pratentis)  

· La Renoué poivre -dôeau (Polygonum hydropiper )  

· Le Lychnis fleur de coucou ( Lychnis flos -cuculis)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présence de ces espèces correspond le plus souvent à des milieux prairiaux 

(classification  corine  : prairie humide eutrophe  ï 37.2 ou prairie améliorée ï 81.2)  

 

 

Strate arborée  :  

· Différentes espèces de Saules ( Salix sp )  

· Lôaulne Glutineux (Alnus glutinosa )  

· Le Peuplier Blanc ( Populus Alba )  

 

 
 
 
La présence de ces espèces correspond le plus souvent à des milieux de bois et rypisylve 

(codes  corine  : 44.1, 44.3, 44.4)  
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Délimitation sur la base de la  morphologie du sol  
 

Compte tenu de la p®riode de r®alisation de fin de lôinventaire et dans certaines parcelles, 

lôobservation de la flore nôa pas ®t® suffisante pour la d®limitation des zones humides. 

Elle a ®t® compl®t®e par lô®tude de la morphologie du sol, plus adapt®e ¨ la p®riode de fin 

dôautomne-hivers . 

 

La détermination des zone s humides a ®t® r®alis®e par pr®l¯vement ¨ lôaide dôune tari¯re, 

avec application des crit¯res de lôarr°t® de 2009, correspondant à la présence de  :  

 
· Traces dôoxydations par la pr®sence de traces de couleur rouille dans les 50 premiers 

centimètres du sol avec la présence de trace de réduction (de couleur bleu grisâtre) 

entre 80 et 120 cm de profondeur.  

 

· Traces dôoxydations caract®ris®es par la pr®sence de traces de couleur rouille dans les 

25 premiers centimètres du sol (Redoxisol)  

 

· Traces de réduction (de couleur bleu grisâtre) retrouvées dans les 50 premiers 

centimètres du sol (réductisol)  

 
· Les traces de végétaux non décomposés dans les 50 premiers centimètres du sol, 

caract®ristiques des types de sol Histiques, tourbeux, nôa jamais ®t® observés )  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 V®g®tation qui aime lôhumidit® 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans la pratique, les sondages visant à vérifier la présence de traces de réduction à -80, 

-120 centimètres de profondeur sont impossibles à réaliser dans la plupart des situations, 

notamment sous couvert prairie ou forêt. La délimitation des zones humides au titre de  

lôinventaire SAGE sôappuie donc essentiellement sur les traces dôhydromorphie 

apparaissant dans les 25  premiers centimètres du sol ou, de manière très accentuée, 

dans l es 40 -50 premiers centimètres. Pour ces raisons techniques, les délimitations 

r®alis®es ne peuvent valoir d®limitation au titre dôun dossier loi sur lôeau.   
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3 .3 .3  -  Typologie des zones humides  

 

Le Sage du Lay demande dôidentifier les milieux inventoriés sur la base de la typologie 

CORINE Biotope fondée sur une classification descriptive de la végétation prise comme 

indicateur des conditions de milieu.  

 

De plus, Le SDAGE a élaboré une typologie simplifiée (présentée en annexe) afi n de 

faciliter la compr®hension et lôidentification des zones inventori®es par les membres des 

groupes de pilotage et lôensemble des acteurs locaux du territoire.  

 

Pour lôinventaire r®alis®, la correspondance entre ces deux typologies peut sô®tablir de la 

manière suivante  :  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Prairies humides eutrophes,  Prairies améliorées et cultures (codes CORINE  37.2, 81.2 et 82),  

Zones humides en tête de bassin et en bordure de cours dôeau (Typologie SDAGE) 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ripisylve et forêts   riveraines, Plantations de feuillus  é (codes CORINE  44.1, 44.3, 44.4, 83.3),  

Zones humides en tête de bassin et  en bordure de cours dôeau (Typologie SDAGE) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etang, mares et leur bordure (codes CORINE  22.1, 53.1, 53.3, 37.7)  
Zones humides  ponctuelle s et Petits plans dôeau et bordures de plan s dôeau (typologie SDAGE) 
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Plan dôeau artificiels et lagunes industrielles (codes CORINE   89.2),  
Zones humides artificialisées (Typologie SDAGE)  
 

A noter que ces zones ne sont pas des zones humides, ¨ lôexception des zones de bordures parfois 

porteuses dôhabitats caract®ristiques des zones humides (roseli¯reé). Elles sont n®anmoins 
cartographiées dans un objectif de cohérence dans la lecture cartogr aphique des têtes de bassin.  
 
 

3 .3 .4  ï Avantages  et limites  de la m®thode dôinventaire 

 
Les inventaires de terrain  ont été réalisés pour leur grande majorité en présence des 

gestionna ires  des parcelles , principalement les agriculteurs. Cette implication , qui 

sôinscrit dans  les principes de la Chambre dôagriculture de la Vendée a été retenue par la 

commune , puis par le Comité de Pilotage . Ce fonctionnement, chronophage dans un 

premier temps (prise de rendez -vous , disponibilité etc.), permet au technicien de prendre 

en compte la connaissance du terrain des acteurs locaux . Elle offre de plus la pos sibilité 

aux acteurs de terrain  de suivre les techniques de prospection du technicien et attester 

de son objectivité. Par ailleurs, ces rencontres i ndividuelles pe rmettent, en complément 

des r®unions dôinformation et de restitution, une bonne sensibilisation aux obligations 

li®es ¨ la loi sur lôeau et des ®changes sur la préservation des zones humides.  Cette 

démarche de concertation est  plus difficile  envers les ges tionnaires  non exploitants du 

fait de problèmes de disponibilité  et de temps . 

 

 

Les secteurs inventoriés  ont été essentiellement orientés par la carte de pré - localisation 

fournie par le SAGE , (voir outils en 3.3.1). Cette carte fait ressortir la majeure partie des 

zones humides de la commune et principalement les zones en liens directs avec le réseau 

hydrographique ainsi que les zones basses. Ces pré - localisations ont pu être complétées 

par d es parties du territoire communal désignées comme potentiellement humides par 

des acteurs locaux, notamment les membres du Comité de Pilotage, ainsi que sur des 

secteurs hors pré - localisations repérés lors des visites de terrain comme étant 

potentiellement  humides. Cette procédure répond aux préconisations du SAGE car elle 

permet de répondre aux contraintes de coûts/ temps de r®alisation de lôinventaire. Par 

contre, elle ne vise pas un inventaire exhaustif sur lôensemble du territoire communal.  

 

En outre, c omme vu plus haut, la qualité de détection  des conditions dôhyromorphie est 

limitée par les conditions techniques des prélèvements  à la tarière .  

 

Pour ces raisons, lôinventaire r®alis® r®pond aux objectifs fix®s par le SAGE mais 

ne peut pas valoir délimit ation au titre de la loi sur lôeau.   
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4 ï Les z ones humides de Nesmy   

 
 

4.1  ï Résultats globaux  

 
Lôinventaire des zones humides effectué sur la commune de Nesmy  relève 31 6  zones , 

représentant globalement 294  ha , soit  11,5  % de la surface communale.   

Ces 294  ha incluent 64  ha de zones en eau, qui ne sont pas au sens strict des zones 

humides et qui sont exclues dôune partie des analyses ci-dessous.  

Les 230 ha de zones humides représentent 9 %  de la surface communale.  

 
 

Carte globale des zones humides de Nesmy 
(carte en format A3 en annexe) 


































































